
          

                

      

Paris, le 11 mai 2019

COMMUNIQUÉ

La  parution  du  décret  publié  au  Journal  Officiel  du  mardi  7  mai  autorisant
l'échange d'informations entre le fichier Hopsyweb et le fichier des signalements pour la
prévention  et  la  radicalisation  à  caractère  terroriste  (FSPRT)  constitue  une  étape
supplémentaire  inacceptable  et  scandaleuse  au  fichage  des  personnes  les  plus
vulnérables touchées par la maladie mentale dans notre pays, dans un amalgame indigne
entre le champ sanitaire et celui de prévention de la radicalisation. 

Les fortes oppositions déjà formulées lors de la création d'Hopsyweb se voient
largement  confirmées  par  un  décret  dont  on  ne peut  que  craindre  les  très  lourdes
conséquences en termes d'atteintes aux libertés, foulant ainsi aux pieds des années de
lutte contre la stigmatisation des patients présentant des troubles psychiques. 
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Les événements récents autour d’un fichage SI-VIC, dénoncé par des personnels
hospitaliers de patients admis en urgence lors de récents mouvements sociaux, viennent
ajouter aux graves inquiétudes d'une dérive sécuritaire annoncée et dont on ne peut que
constater qu'elle est désormais en cours. 

La mise en concordance d'informations du ressort  du domaine médical  et  de
renseignements du domaine de la lutte contre le terrorisme, et ce à l'insu de la personne
concernée, représente une atteinte grave du secret professionnel qui ne saurait être
tolérée.  Les  précautions  et  inquiétudes  soulignées  par  la  Commission  Nationale  de
l’Informatique et des Libertés ne sont pas de nature à rassurer sur l'application concrète
d'un texte dont on peut déjà anticiper les effets délétères sur le territoire national. 

Les signataires appellent à l'abrogation pure et simple de ce décret. 
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